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Gouvernement du Québec

Décret 88-2016, 10 février 2016
CONCERNANT la nomination de madame Joëlle Roy 
comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Joëlle Roy de Saint-Sauveur, avocate et 
membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 11 février 2016;

QUE le lieu de résidence de madame Joëlle Roy soit fi xé 
dans la ville de Montréal ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64484

Gouvernement du Québec

Décret 89-2016, 10 février 2016
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Pierre 
Authier comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Jean-Pierre Authier, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 11 février 2016;

QUE le lieu de résidence de monsieur Jean-Pierre Authier 
soit fi xé dans la ville de Longueuil ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64485

Gouvernement du Québec

Décret 90-2016, 10 février 2016
CONCERNANT la nomination de madame Denise 
Descôteaux comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Denise Descôteaux, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 11 février 2016;

QUE le lieu de résidence de madame Denise Descôteaux 
soit fi xé dans la ville de Val-d’Or ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64486

Gouvernement du Québec

Décret 91-2016, 10 février 2016
CONCERNANT la nomination de Me David Drouin-Lê 
comme enquêteur du Bureau des enquêtes indépen-
dantes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.5 de la Loi 
sur la police (chapitre P-13.1), le Bureau des enquêtes 
indépendantes est composé de membres nommés par le 
gouvernement dont des enquêteurs;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.10 de cette loi, 
les enquêteurs sont nommés sur recommandation du 
directeur du Bureau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 289.12 de cette loi, 
le mandat des enquêteurs est d’une durée fi xe, qui ne peut 
excéder cinq ans et le gouvernement fi xe leur rémunéra-
tion, leurs avantages sociaux et leurs autres conditions 
de travail;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi 
a été obtenue;
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